
VOTATION COMMUNALE DU 9 FÉVRIER

V Trois-Rivières: un OUI pour plus
de démocratie
Une fusion des communes de Loveresse, Recon-
vilier, Saicourt, Tavannes et Tramelan apportera
un réel bénéfice en matière de démocratie, voici
comment.
Premier exemple: les autorités communales. Ac-
tuellement, nos communes sont politiquement
administrées par 32 conseillers municipaux, 5
maires, 37 conseillers généraux et 4 assemblées
communales. La plupart des conseillers munici-
paux et des maires sont pour ainsi dire des béné-
voles, on exige d’eux un lourd investissement en
temps, on leur demande d’assumer de grandes
responsabilités, sans pour autant leur montrer
une reconnaissance suffisante (...) Dans une com-
mune fusionnée, il sera financièrement possible,
grâce au regroupement des forces, de proposer
un maire à plein-temps, et des conseillers à temps
partiel. En ayant plus de moyens, une marge de
manœuvre élargie, les tâches du maire et des
conseillers communaux se verront redorées d’un
intérêt bien plus grand, cela permettra aussi un
meilleur suivi des tâches. L’intérêt pour la «chose
publique» sera renouvelé (...)
Second exemple, les nombreux syndicats inter-
communaux chargés d’administrer telle ou telle
tâche. Dans la situation actuelle, un tel syndicat
est dirigé par un comité, dont les membres sont
fréquemment désignés par le Conseil communal
des communes membres, voire est un membre

de ce conseil. Les compétences du syndicat sont
fixées dans un règlement devant être approuvé
par toutes les communes membres, rendant dif-
ficiles les modifications; le syndicat est financé par
des contre-prestations ou des subventions des
communes membres; le syndicat ne dispose
d’aucune responsabilité budgétaire (...); il n’existe
aucun droit d’initiative ou de referendum. Une
commune fusionnée amènera une diminution du
nombre de ces syndicats, un transfert des compé-
tences à une commission élue par un Conseil de
ville. Cette commission se verra attribuer des
compétences propres liées à une responsabilité
budgétaire (...)
Troisième exemple: la commune face à l’exté-
rieur. Avec 11 000 habitants, en devenant la plus
importante commune du Jura bernois, Trois-Ri-
vières deviendra le principal acteur économique,
touristique et culturel de la région. Cela implique
d’assumer certaines tâches, et à voir la manière
dont des organisations culturelles comme les ci-
némas ont été capables de créer des synergies en
se regroupant, cela nous incite à un optimisme
réel. Nous avons la preuve et la certitude qu’en-
semble nous sommes plus forts, capables de
montrer le meilleur de nous-mêmes, de créer des
collaborations nouvelles et fructueuses. Dans le
canton de Berne, Trois-Rivières serait la 12e com-
mune (la 1re exclusivement francophone). Pour
l’administration cantonale, nous serions des in-
terlocuteurs de poids. (...)
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